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banque de france contre credit agricole

Par bonhomme, le 23/07/2011 à 17:56

Bonjour, 
j'ai deposé un dossier de surendettement qui a été recevable au 17/06/2011, mes dettes
credit et decouvert ont été mis dedans normalement ma banque devait mettre mon decouvert
de coté et me laissé ma paye pour vivre hors ce n'est pas le cas ils s'en servent toujours pour
combler mon decouvert, et à ce jour ma banque ne veut plus me donner d'argent pour
manger et aller travaillé , que puis je faire et quels sont mes recours envers ma banque pour
leur faire respecter la decision banque de france, j'ai un moratoire de 2ans pour me permettre
de me remettre à flots mais là avec tous ça c 'est pire. aidez moi à m'en sortir. cordialement

Par Domil, le 23/07/2011 à 20:18

Vous avez fait un nouveau découvert ?

Par bonhomme, le 24/07/2011 à 08:43

bjr, le credit agricole me donne un decouvert mais nomalement il ne devrait pas avoir lieu je
devrait avoir ma paye et ne plus avoir de decouvert. ma banque ne me donne plus d'argent
depuis 2 semaines. selon la banque de france ma banque doit mettre de coté le decouvert.
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